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PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

ARRÊTÉ

portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens d’espèces
animales protégées

Capture ou enlèvement de spécimens de reptiles d’espèces protégées dans la commune
de Sainte-Soline (79)

Jérémie SOUCHET, association SYLATR

LE PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R.
411-14,

VU l’arrêté interministériel  du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations  définies  à  l’alinéa  4  de  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de
l'article L. 411-2 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Aquitaine  –  Limousin  –  Poitou-
Charentes,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du président  de la République en date du 15 janvier  2020 portant nomination de M.
Emmanuel AUBRY en qualité de préfet des Deux-Sèvres ;

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/61-2020 (GED : 15844)
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VU l’arrêté n°79-2020-02-03-034 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté N° 79-2020-02-20-001 du 20 février 2020 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces pour la capture ou l’enlèvement de
spécimens d’espèces protégées, formulée par M. Jérémie SOUCHET, manipulateur de l’association
SYLATR, 85 rue de la Poste, La Fricaudière, 79360 PRISSE-LA-CHARRIERE, en date du 12 mars
2020, pour capture, marquage et recapture de reptiles dans la commune de Sainte-Soline ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 18 mars 2020 ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.411-2  du  code de l’environnement,  il  n'existe  pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées
par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait de la méthodologie
des inventaires,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, le projet présente
des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en
œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement,
le  projet  n’est  pas  soumis  à  la  consultation  du  public,  n’ayant  pas  d’incidence  sur
l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation d’inventaires naturalistes menés par
l’association  SYLATR,  85  rue  de  la  Poste,  La  Fricaudière,  79360  PRISSE-LA-CHARRIERE,
représentée par M. Romain BONNET, son président.

La bénéficiaire de la dérogation est M. Jérémie SOUCHET, manipulateur de l’association.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

La bénéficiaire est autorisée à capturer, marquer, relâcher et recapturer, dans la commune de Sainte-
Soline, des spécimens d'espèces protégées de reptiles suivantes :

• Couleuvre vipérine, Natrix maura

• Couleuvre helvétique, Natrix helvetica

• Couleuvre verte et jaune, Hierophis viridiflavus
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• Vipère aspic, Vipera aspis

• Couleuvre d’Esculape, Zamenis longissimus

• Coronelle lisse, Coronella austriaca

• Lézard des murailles, Podarcis muralis

• Lézard à deux raies, Lacerta bilineata

• Orvet fragile, Anguis fragilis

Le nombre de spécimens (juvéniles, les adultes, les femelles et les mâles) est de 20 par an et par
espèce sur les 5 années concernées par les opérations, sauf le Lézard des murailles 40 par an.

La période des opérations correspond à 8 jours étalés de mars à septembre.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Descriptions

Finalité des opérations

L'action  s'inscrit  dans  le  programme  d'inventaire  "PopReptile"  mis  en  place  par  la  Société
herpétologique  de  France.  Elle  s'inscrit  également  dans  la  volonté  de  l’association  SYLATR  de
connaître précisément les espèces présentes sur le site de la Trimouille, à Sainte-Soline, dans les
Deux-Sèvres.  SYLATR  cherche  également  à  comprendre  quels  habitats  et  micro-habitats  sont
pertinents pour la conservation de ces espèces. Les résultats de ces inventaires pourront permettre
d’axer le plan de gestion du site en fonction des enjeux connus et ciblés aux reptiles.

L’ensemble  des  mesures  biométriques  et  le  marquage  des  individus  permettront  dans  un  premier
temps de mieux connaître l’état physiologique des populations de reptiles sur le site avant et après la
gestion du milieu mais aussi de les comparer aux états physiologiques d’autres sites (zone agricoles,
sites  protégés…).  De  plus,  cela  permettra  de  savoir  si  le  site  de  la  Trimouille  est  un  lieu  de  vie
permanente ou uniquement de passage pour les individus. La présence d’une zone de reproduction et
de site de ponte pour les couleuvres et suspectée. La palpation des femelles permettra de confirmer la
présence de reproduction sur le site et permettra, si la zone de ponte est identifiée, d’adopter une
gestion particulière à cette zone.

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

L’expérimentateur muni d’une paire de gants de protection contre les morsures (notamment de vipères)
capture les individus le long d’un transect. Les captures des serpents sont pratiquées à la main après
une détection à vue ou sous plaque de fibrociment lors de passages d’inventaire des reptiles suivant le
protocole d’inventaire national « PopReptile » élaboré par la Société Herpétologique de France. Les
captures des lézards se font par la méthode dite du lasso. C'est-à-dire qu’un nœud coulissant en fil de
nylon, fixé au bout d’une perche, est placé autour du coup de l’individu pour le capturer. Ces captures
se font également lors de passages d’inventaire des reptiles suivant le protocole d’inventaire national
« PopReptile » élaboré par la Société Herpétologique de France.

Dans un premier temps, pour les besoins spécifiques du protocole « PopReptile », l’espèce et l’âge par
classe de l’individu (juvénile ou adulte) est déterminé. Ensuite, la date, l’heure, le point GPS et les
conditions météo ainsi que la température au moment de la capture sont notés.

Dans un second temps en complément de ce protocole, les animaux sont maintenus individuellement
et temporairement (moins de 30 min) dans un sac numéroté en coton micro-maille spécialement conçu
pour les reptiles et déposé dans une caisse en bois pour éviter un rayonnement direct sur les sacs ce
qui risquerait d’entraîner une augmentation de la température corporelle des animaux qui pourrait être
létale.

Les individus sont identifiés sur leur flanc gauche pour les serpents et en face ventrale pour les lézards
selon la méthode de marquage à chaud (Winne et al. 2006), une méthode efficace chez les reptiles qui
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permet de rapidement identifier les animaux, qui perdure après la mue et qui ne détruit pas le bourgeon
d’écaille. À l’aide d’un cautère basse température Bovie® et d’une pointe fine (filament large de 0,05
mm), quelques écailles sont superficiellement brûlées selon un code établi préalablement par l’équipe.
Les écailles étant en kératine, le tatouage par brûlure superficielle du derme (kératine non ou peu
innervée)  sur  une zone restreinte  (demi-écaille  ventrale  et  3  écailles  latérales  permet  de  marquer
l’animal en quelques secondes sans blessures ni chirurgie. En ne brûlant pas le bourgeon de l’écaille,
l’unique  sensation  est  celle  de  chaleur  mais  non  de  brûlure  ce  qui  ne  blesse  pas  les  individus
permettant de ne pas additionner un stress supplémentaire à celui de la capture. D’expérience, si le
marquage est correctement réalisé en suivant les recommandations ci-dessus, il n’entraîne pas la mort
de l’animal ni d’infection locale.

Une fois  les  individus  marqués,  des  mesures  morphologiques non invasives  sont  effectuées.  Tout
d’abord, les individus sont pesés à l’aide d’une balance électronique d’une précision de 0,01 g pour les
individus de petite taille et une balance électronique d’une précision de 0,1 g pour les individus de
grande taille. Ensuite, la longueur du corps et la longueur de la queue des serpents, ainsi que des
Orvets fragiles et des Lézards à deux raies sont mesurées à l’aide d’un mètre ruban d’une précision de
0,1  cm.  Quant  aux  Lézards  des  murailles,  la  longueur  du  corps  et  la  longueur  de  la  queue sont
mesurées à l’aide d’un pied à coulisse électronique d’une précision de 0,01 cm. Des mesures de la
longueur de la mâchoire gauche sont faites chez toutes les espèces (excepté pour la Vipère aspic*) à
l’aide d’un pied à coulisse électronique d’une précision de 0,01 cm. Finalement, chez les serpents, la
longueur du foie, indicatrice de l’état de santé de l’individu et dont les extrémités sont déterminées par
palpation, est mesurée à l’aide d’un mètre ruban d’une précision de 0,1 cm. Une fois les mesures
morphologiques terminées, une palpation est faite chez tous les individus afin de déterminer s’ils se
sont alimentés et une attention particulière est portée aux femelles pour déterminer si elles sont en
période de reproduction. Enfin, un prélèvement cutané est effectué sur chaque individu de serpent pour
déterminer la présence (ou non) de maladies de type fongique (SFD – Snake Fungal Disease). Pour
cela, la partie dorsale des individus est frottée pendant une dizaine de secondes avec un coton-tige
stérile  d’un diamètre de 1,5  mm qui  est  ensuite  placé dans un tube stérile  avant  d’être  conservé
à - 18°C pour être ensuite analysé.

À la fin de ces procédures expérimentales, les animaux sont relâchés à l’endroit exact de leur capture
puis  le  matériel  est  désinfecté.  Le  produit  utilisé  est  du  Virkon©,  un  produit  recommandé  par  un
vétérinaire spécialisé en Herpétologie.

*Concernant la manipulation des vipères, l’ensemble des manipulations sont effectuées à l’aide d’un
crochet et de gants de protection adaptés. De plus, la technique du tubbing est utilisée pour toutes les
mesures morphologiques, les palpations et le prélèvement. Cette technique consiste à faire entrer le
serpent dans un tube de PVC transparent, de taille adaptée pour qu’il ne puisse pas se retourner à
l’intérieur, puis de maintenir le corps de l’animal à la sortie du tube. Compte-tenu du risque encouru par
le manipulateur, la mesure de la longueur de la mâchoire gauche, qui ne peut se faire avec la méthode
du tubbing, n’est pas effectuée chez la Vipère aspic.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la date de signature de cet arrêté jusqu’au 30 septembre 2024.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine,  ainsi  que les articles scientifiques et ouvrages
éventuels produits.

En  particulier,  le  rapport  doit  contenir  les  données  naturalistes  précises  issues  des  opérations
autorisées :
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– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN
au 1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les
données de localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude
latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre de chaque année, jusqu’en 2024 à
la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine, via
les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors des opérations
autorisées par le présent arrêté par dépôt de fichier(s) de données en ligne, sur les interfaces dédiées
suivantes :

– pour la flore, la fonge et les habitats : sur l’Observatoire de la Biodiversité Végétale https://ofsa.fr/
(rubrique Contribuer)

– pour la faune : sur le Système d’Information sur la Faune Sauvage http://si-faune.oafs.fr/ (rubrique
Contribuer).

Les  données  et  métadonnées  sont  transmises  aux  formats  standards  préconisés  par  les  Pôles
régionaux SINP, décrits dans les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de
Métadonnées » disponibles aux adresses suivantes :

– http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore, la fonge et les habitats ;

– http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.

Une fiche de métadonnées doit  impérativement accompagner et décrire chaque fichier de données
selon  les  rubriques  du  «  Format  Standard  de  Métadonnées»  préconisé.  Le  champ  «
ID_METADONNEES » devra permettre de faire le lien entre la fiche et les données.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont  été réalisés sous
couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.
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ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le  préfet,  le  pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin  aux causes de l’incident  ou accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils  pourront demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après
les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.  La présente
autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle. Le non-respect du présent
arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent
ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des  Deux-
Sèvres. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de
l’administration à l’issue du délai  de deux mois à compter de la  réception du recours administratif
préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions
indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et  du Logement Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Départemental  des Territoires des
Deux-Sèvres, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres
sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution du  présent  arrêté,  qui  sera publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et notifié au pétitionnaire.

Fait le 07/05/20
Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale et par subdélégation,
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° AI-79-2020-05-05-025
portant habilitation à réaliser l’analyse d’impact

mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752,6-1 à R. 752-6-3 et A. 752-1 ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le  contenu du
formulaire  de demande d’habilitation pour  réaliser  l’analyse  d’impact mentionnée au III  de
l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU la  demande du 10 janvier  2020,  complétée le 20 janvier  2020,  formulée par M.  Arnaud
LEMOUNAUD, gérant de la SARL Booming sise 43 b rue du Rabin Sichek 57370 PHALSBOURG ;

VU le courrier du 10 février 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article  1er : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SARL Booming

* Adresse :  43 b rue du Rabin Sichek 57370 PHALSBOURG

* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
-  M. Arnaud LEMOUNAUD
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* numéro d’identification de l’organisme habilité : AI-79-2020-05-05-025

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article 5 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce
soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur  l’honneur  de  ce chef  devra être  annexée  à  l’analyse d’impact par  son
auteur.

Article  6 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  8 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Arnaud LEMOUNAUD, gérant de la SARL Booming.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Préfecture des Deux-Sèvres

79-2020-05-15-002

AP du 15 05 2020 autorisant l'ouverture du musée Bernard

d'Agesci à Niort dans le respect des mesures d'hygiène face

à l'épidémie du covid-19
Ouverture du musée Bernard d'Agesci à NIORT dans le respect des règles d'hygiène et de

distanciation sociale en vue de ralentir l'épidémie du covid-19
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Préfecture des Deux-Sèvres

79-2020-05-19-001

AP du 19 05 2020 autorisant l'ouverture du château du

Coudray-Salbart à Echiré en respectant les mesures

d'hygiène face à l'épidémie du covid-19
Autorisation d'ouverture du château du Coudray-Salbart à Echiré en respectant les mesures

d'hygiène face à l'épidémie du covid-19
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Préfecture des Deux-Sèvres

79-2020-05-19-002

AP du 19 05 2020 autorisant l'ouverture du musée des

Tumulus à Bougon en respectant les mesures d'hygiène

face à l'épidémie du covid-19
Autorisation d'ouverture du musée des Tumulus à Bougon en respectant les mesures d'hygiène

face à l'épidémie du covid-19
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Préfecture des Deux-Sèvres

79-2020-05-27-003

AP du 27 05 2020 autorisant l'ouverture de la

commanderie des Antonins à Saint Marc La Lande dans le

respect des mesures d'hygiène face à l'épidémie du

Covid-19Ouverture de la commanderie des Antonins à Saint Marc La Lande dans le respect des mesures

d'hygiène face à l'épidémie du Covid-19

Préfecture des Deux-Sèvres - 79-2020-05-27-003 - AP du 27 05 2020 autorisant l'ouverture de la commanderie des Antonins à Saint Marc La Lande dans le
respect des mesures d'hygiène face à l'épidémie du Covid-19 56



Préfecture des Deux-Sèvres - 79-2020-05-27-003 - AP du 27 05 2020 autorisant l'ouverture de la commanderie des Antonins à Saint Marc La Lande dans le
respect des mesures d'hygiène face à l'épidémie du Covid-19 57



Préfecture des Deux-Sèvres - 79-2020-05-27-003 - AP du 27 05 2020 autorisant l'ouverture de la commanderie des Antonins à Saint Marc La Lande dans le
respect des mesures d'hygiène face à l'épidémie du Covid-19 58



Préfecture des Deux-Sèvres

79-2020-05-27-004

AP du 27 05 2020 autorisant l'ouverture du vieux château à

Airvault dans le respect des mesures d'hygiène face à
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Ouverture du vieux château à Airvault dans le respect des mesures d'hygiène face à l'épidémie du

Covid-19
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° AI-79-2020-05-05-029
portant habilitation à réaliser l’analyse d’impact

mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752,6-1 à R. 752-6-3 et A. 752-1 ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le  contenu du
formulaire  de demande d’habilitation pour  réaliser  l’analyse  d’impact mentionnée au III  de
l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU  la  demande  du  9  mars  2020,  formulée  par  M.  Bruno  ZAGROUN,  président  de  la  SAS
Aqueduc GMS sise 10 rue du 1er mai 11100 NARBONNE ;

VU le courrier du 13 mars 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article  1er : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SAS Aqueduc GMS

* Adresse : 10 rue du 1er mai 11100 NARBONNE

* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
- M. Bruno ZAGROUN
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* numéro d’identification de l’organisme habilité : AI-79-2020-05-05-029

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article 5 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce
soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur  l’honneur  de  ce chef  devra être  annexée  à  l’analyse d’impact par  son
auteur.

Article  6 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  8 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Bruno ZAGROUN, président de la SAS Aqueduc GMS.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° AI-79-2020-05-05-027
portant habilitation à réaliser l’analyse d’impact

mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752,6-1 à R. 752-6-3 et A. 752-1 ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le  contenu du
formulaire  de demande d’habilitation pour  réaliser  l’analyse  d’impact mentionnée au III  de
l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU la demande du 18 février 2020, formulée par M. Fabrice ALLOUCHE, président de la SAS
CBRE Conseil & Transaction sise 76 rue de Prony 75017 PARIS ;

VU le courrier du 25 février 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article  1er : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SAS CBRE Conseil & Transaction

* Adresse : 76 rue de Prony 75017 PARIS

* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
- M. Jérôme LE GRELLE
- M. Xavier NOURRIT
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- Mme Laurène PADONOU

* numéro d’identification de l’organisme habilité : AI-79-2020-05-05-027

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article 5 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce
soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur  l’honneur  de  ce chef  devra être  annexée  à  l’analyse d’impact par  son
auteur.

Article  6 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  8 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Fabrice ALLOUCHE, président de la SAS CBRE Conseil & Transaction.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° AI-79-2020-05-05-026
portant habilitation à réaliser l’analyse d’impact

mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752,6-1 à R. 752-6-3 et A. 752-1 ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le  contenu du
formulaire  de demande d’habilitation pour  réaliser  l’analyse  d’impact mentionnée au III  de
l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU la demande du 7 février 2020, formulée par Mme Stéphanie CORBES, gérante de la SARL
Itudes sise 14 rue Saint Gabriel 14000 CAEN ;

VU le courrier du 10 février 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article  1er : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SARL Itudes

* Adresse : 14 rue Saint Gabriel 14000 CAEN

* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
-  Mme Stéphanie CORBES
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* numéro d’identification de l’organisme habilité : AI-79-2020-05-05-026

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article 5 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce
soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur  l’honneur  de  ce chef  devra être  annexée  à  l’analyse d’impact par  son
auteur.

Article  6 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  8 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à Mme Stéphanie CORBES, gérante de la SARL Itudes.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° AI-79-2020-05-05-028
portant habilitation à réaliser l’analyse d’impact

mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752,6-1 à R. 752-6-3 et A. 752-1 ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le  contenu du
formulaire  de demande d’habilitation pour  réaliser  l’analyse  d’impact mentionnée au III  de
l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU  la  demande  du  6  mars  2020,  formulée  par  M.  Philippe  LE  RAY,  gérant  de  la  société
SigmaPrisma sise 8 rue Saint Vincent 56000 VANNES ;

VU le courrier du 13 mars 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article  1er : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SigmaPrisma

* Adresse : 8 rue Saint Vincent 56000 VANNES

* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
- M. Philippe LE RAY
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* numéro d’identification de l’organisme habilité : AI-79-2020-05-05-028

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article 5 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce
soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur  l’honneur  de  ce chef  devra être  annexée  à  l’analyse d’impact par  son
auteur.

Article  6 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  8 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Philippe LE RAY, gérant de la société SigmaPrisma.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° CC-79-2020-05-05-005
portant habilitation à établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-7 ; 

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certificat de conformité mentionné au
premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU  la  demande  du  9  mars  2020  formulée  par  M.  Bruno  ZAGROUN,  président  de  la  SAS
Aqueduc GMS sise 10 rue du 1er mai 11100 NARBONNE ;

VU le courrier du 13 mars 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation à réaliser les certificats de conformité nécessaires aux projets situés
sur l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SAS Aqueduc GMS

* Adresse : 10 rue du 1er mai 11100 NARBONNE
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* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
-  M. Bruno ZAGROUN

* Numéro d’identification de l’organisme habilité : CC-79-2020-05-05-005

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article  5 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Madame le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  7 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Bruno ZAGROUN, président de la SAS Aqueduc GMS.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° CC-79-2020-05-05-003
portant habilitation à établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-7 ; 

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certificat de conformité mentionné au
premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU la demande du 17 février 2020 formulée par M. Aymeric BOURDEAUT, directeur général
associé de la SAS POLYGONE sise 16 allée de la Mer d’Iroise à SAINT NAZAIRE ;

VU le courrier du 25 février 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation à réaliser les certificats de conformité nécessaires aux projets situés
sur l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SAS POLYGONE

* Adresse : 16 allée de la Mer d’Iroise 44602 SAINT NAZAIRE CEDEX

* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
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- M. Aymeric BOURDEAUT
- M. Sébastien DUPIN

* Numéro d’identification de l’organisme habilité : CC-79-2020-05-05-003

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article  5 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Madame le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  7 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Aymeric BOURDEAUT, directeur général associé de la SAS POLYGONE.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD

Préfecture des Deux-Sèvres - 79-2020-05-05-009 - AP habilitation CC Polygone 85



Préfecture des Deux-Sèvres

79-2020-05-05-012

AP habilitation CC SAD Marketing 

AP habilitation CC SAD Marketing 

Préfecture des Deux-Sèvres - 79-2020-05-05-012 - AP habilitation CC SAD Marketing 86



Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° CC-79-2020-05-05-004
portant habilitation à établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-7 ; 

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certificat de conformité mentionné au
premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU la demande du 26 février 2020 formulée par M. Gonzague HANNEBICQUE, directeur associé
de la SAS SAD Marketing sise 23 rue de la Performance – bâtiment BV4 59650 VILLENEUVE
D’ASCQ ;

VU le courrier du 13 mars 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation à réaliser les certificats de conformité nécessaires aux projets situés
sur l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SAS SAD Marketing

* Adresse : 23 rue de la Performance – bâtiment BV4 59650 VILLENEUVE D’ASCQ
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* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :
- M. Gonzague HANNEBICQUE
- M. Benjamin AYNES

* Numéro d’identification de l’organisme habilité : CC-79-2020-05-05-004

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article  5 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Madame le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  7 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Gonzague HANNEBICQUE, directeur associé de la SAS SAD Marketing.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement
Secrétariat de la CDAC

Arrêté préfectoral n° CC-79-2020-05-05-006
portant habilitation à établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23 et R. 752-44-2 à R. 752-44-7 ; 

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU  le  décret  n°  204-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la nouvelle composition des CDAC, à l’étude
d’impact sur le centre-ville et aux organismes habilités par les préfets pour les réaliser ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certificat de conformité mentionné au
premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 3  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Madame Anne
BARETAUD, secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres ;

VU  la  demande  du  10  mars  2020  formulée  par  M.  Philippe  LE  RAY,  gérant  de  la  société
SigmaPrisma sise 8 rue Saint Vincent 56000 VANNES ;

VU le courrier du 13 mars 2020 confirmant la complétude du dossier ;

VU les pièces du dossier ;

CONSIDERANT que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Deux-Sèvres ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation à réaliser les certificats de conformité nécessaires aux projets situés
sur l’ensemble du territoire du département des Deux-Sèvres est accordée à : 

* Identité de l’organisme habilité : SigmaPrisma

* Adresse : 8 rue Saint Vincent 56000 VANNES
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* Identité des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

- M. Philippe LE RAY

* Numéro d’identification de l’organisme habilité : CC-79-2020-05-05-006

Ce numéro d’habilitation devra figurer sur l’analyse d’impact au même titre que la date et la
signature de l’auteur de l’analyse.

Article  2 : L’habilitation  visée à  l’article  1er est  accordée pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible,  à  compter  de  la  présente  décision.  Elle  est  valable  sur
l’ensemble du territoire du département.

Article 3 :  La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée 3
mois avant la date d’expiration.

Article 4 :  Toute modification conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier d’habilitation
déposé en préfecture.

Article  5 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions  d’obtention,  de mise à jour  ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du code de
commerce.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de POITIERS (15 rue de Blossac, CS 80541, 86020 - POITIERS cedex) dans
le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publicité collective.

Il  est  également  possible  de  déposer  un  recours  juridictionnel  sur  l’application  internet
Télérecours  citoyens  en  suivant  les  instructions  disponibles  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de produire des copies du recours, l’enregistrement sera
immédiat, sans délai d’acheminement.

Il peut également être contesté par recours gracieux adressé à l’auteur de la décision sous le
présent timbre ou par recours hiérarchique adressé à Madame le Préfet des Deux-Sèvres (4, rue
Du Guesclin BP 70000 – 79099 Niort cedex 09). Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le recours administratif ou contentieux ne
suspend pas l’exécution de la décision contestée.

Article  7 : Madame la  secrétaire  générale  de la  préfecture des  Deux-Sèvres  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à M. Philippe LE RAY, gérant de la société SigmaPrisma.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,

signé

Anne BARETAUD
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Service de Coordination et du Soutien Interministériels
Pôle Environnement

Arrêté habilitant à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement se
déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales

l’association « Fédération des Deux-Sèvres pour la pêche et la protection du milieu
aquatique » (FDAAPPMA)

���

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et, notamment ses articles L. 141-3 et R. 141-21 et suivants ;

Vu le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la protection
de  l’environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et  fondations
reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à
examiner les politiques d’environnement et de développement durable ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  fixant  la  composition  du  dossier  de  demande  de
participation au débat sur l’environnement dans le cadre d’instances consultatives ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2012 fixant les modalités d’application, pour le département des
Deux-Sèvres, de la condition prévue à l’article R. 141-21 du code de l’environnement concernant les
associations  souhaitant  participer  au  débat  sur  l’environnement  dans  le  cadre  de  certaines
instances ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 mai 2015 habilitant l’association « Fédération des Deux-Sèvres pour la
pêche et la protection du milieu aquatique » (FDAAPPMA) à être désignée pour prendre part au
débat  sur  l’environnement  se  déroulant dans  le  cadre  des  instances  consultatives
départementales ;

Vu la  demande  adressée  le  28  février  2020,  complétée  le  5  mars  2020,  par  l’association
« Fédération des Deux-Sèvres pour la pêche et la protection du milieu aquatique » (FDAAPPMA),
dont le siège social est situé 3 rue du Galuchet BP 88301 à NIORT Cedex 9 (79043), en vue d’obtenir
le renouvellement de l’habilitation à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement
se  déroulant  dans  le  cadre  des  instances  consultatives  départementales  listées  dans  le  décret
n°2011-833 du 12 juillet 2011 ;

Vu l’avis favorable émis par la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Nouvelle-Aquitaine en date du 9 avril 2020 ;

Considérant que la demande de renouvellement n’ayant pas été adressée au moins 4 mois avant la
date d’expiration de validité de l’habilitation en cours, à savoir le 20 janvier 2020, elle a été instruite
comme une nouvelle demande d’habilitation ;

Considérant  que  l’association  «  Fédération  des  Deux-Sèvres  pour  la  pêche  et  la  protection  du
milieu aquatique » est agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement, dans le cadre
géographique du département des Deux-Sèvres ;

Préfecture des Deux-Sèvres  - 79-2020-05-05-001 - Arrêté habilitant la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique à participer au débat sur
l'environnement 93



Considérant  que  cette  association  a  déclaré  compter,  en  2019,  18  541  membres  adhérents
personnes physiques, soit un nombre supérieur au seuil de 100 fixé par l’arrêté préfectoral susvisé
du 3 juillet 2012 et qu’elle exerce ses activités sur l’intégralité du département des Deux-Sèvres ;

Considérant qu’elle justifie d’une expérience et de savoirs reconnus dans un ou plusieurs domaines
de l’article L. 141-1 du code de l’environnement, telles que la protection de la nature et la gestion de
la faune sauvage, la protection de l’eau ;

Considérant que la composition de son conseil d’administration, les conditions de son organisation
et de son fonctionnement de l’association ainsi que le contenu de ses statuts ne limitent pas son
indépendance ;

Considérant que cette association est une force de propositions et de concertation reconnue par
les  pouvoirs  publics  et  qu’elle  siège  déjà  au  sein  de  plusieurs  instances  consultatives
départementales ;

Considérant qu’ainsi  l’association « Fédération des Deux-Sèvres pour la pêche et la protection du
milieu aquatique »  (FDAAPPMA) remplit  les  conditions  prévues  à  l’article  R.  141-21  du code de
l’environnement et celles prévues par l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2012 ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres,

ARRÊTE

Article  1 : L’association «  Fédération  des  Deux-Sèvres  pour  la  pêche et  la  protection  du milieu
aquatique » (FDAAPPMA) est habilitée à prendre part au débat sur l’environnement se déroulant
dans le cadre des instances consultatives départementales visées par le décret n°2011-833 du 12
juillet 2011, dans le cadre géographique du département des Deux-Sèvres.

Article 2 : L’habilitation est délivrée  pour une période de cinq ans  à compter de la  signature du
présent arrêté.

Article 3 :  L’association devra publier, chaque année, sur son site internet,  un mois au plus tard
après leur approbation par l’assemblée générale, son rapport d’activité et son rapport moral, ses
comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes et, le cas échéant, son compte d’emplois
des ressources.

Article 4 :  La présente décision peut être abrogée si elle ne justifie plus des conditions prévues à
l’article R.  141-21 du code de l’environnement et en cas de non-respect des conditions  fixées à
l’article 3.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au président de l’association « Fédération des Deux-Sèvres
pour la pêche et la protection du milieu aquatique » (FDAAPPMA) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Deux-Sèvres.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture des Deux-Sèvres, la sous-préfète de Bressuire et la
sous-préfète de Parthenay sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté,  dont  une  copie  sera  adressée  à  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, au directeur départemental des territoires et
au président du conseil départemental des Deux-Sèvres.

Fait à Niort, le 5 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture

signé

Anne BARETAUD
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Modification des statuts du syndicat mixte d'alimentation en eau potable 4B
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Arrêté modifiant dates dépôt candidatures 2ème tour

élections municipales du 28 juin 2020

Arrêté modifiant les jours et horaires de dépôt  des candidatures pour le second tour des élections

municipales du 28 juin 2020
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